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c:rs~crni de 111t'\111c inmu'dlarcment tous les travaux I pris tout de suite des mesures pour les exécuter. 
de restauratiun ou augmentation de l:i luneue Saint- ! ~ous espérons que les communications ouvertes 
Laurent, laissant tout. dans le statu quo avec une entre nous auront arrêté les mesures de rigueur 
simple garde <le poliee sur ladite lunette, pour pré- auxquelles peut-être, sans cela, votre devoir vous 
venir les dég,\ts 1111c la populace pourrait y essayer, aurait forcé de recourir. 
corn me c'est fréquemment arrivé , pendant l'hiver Les nouvelles de Londres reçues aujourd'hui 
passé 1 et qui m'ont porté alors à <les réclamations sont bonnes, et tout porte à croire que nous appro 
auxquelles on a fait droit. chons du moment où nous verrons se terminer, par 
Pour que de l'une et l'autre part on fùt assuré les soins des grandes puissances, tous les différends 

de l'ohscrvation des mesures susdites, il serait à qui existent entre la Hollande et la Belgique. Vous 
souhaiter que M. le gém:ral commandant à An- sentirez, 1\1. le général, combien il importe de main 
l'ers s'entendît avec moi pour dl;lt>guc1· des ofû- tenir, jusqu'à cette époque, l'état de paix dans les 
ciers chargés d'arrêter et marquer la ligne de dé- deux pays. Nous sommes convaincus que, de votre 
marcation en dehors de la ville, par des poteaux. part, vous ferez tous vos efforts pour y parvenir. Le 

En attcndan t, je ferai arrêter immédiatement, régent a envoyé les ordres les plus positifs pour que 
de mon côté; les travaux à ladite lunette, jusqu'à toute opération pour un slége cessent aussuôt, qu'on 
cc que je voie le résultat <les bons otûces que Vos s'abstienne dorénavant de toute démonstration hos 
Excellences veulent bien s'intéresser à accorder au tile contre la lunette Saint- Laurent qui, par la 
bien-être et à la continuation de l'armistice et des capitulation d'Anvers, appartient à la citadelle et 
convcutions. fait partie de la défense. S'il arrivait, M. le général, 

Ne croyant pas pouvoir donner de plus grandes que les ordres du régent ne fussent pas exécutés 
preuves de la sincérité de mes principes, j'ai l'hon- aussi promptement qu'il est à désirer, nous croyons 
neur, M. le général, de prier Vos Excellences, d'a- que vous ne regarderez pas ce retard comme une 
gréer les assurances de ma très-haute considération. continuation d'attaque et de menace, et que la pru 

dence qui vous caractérise, ainsi que l'amour de la 
patrie dont vous êtes animé, vous engageraient à dif 

Le lieutenant général commandant supé-1 ïérer l'exécution des mesures de défense que vous 
,-ieur de la citadelle d',1nvers, pourriez être forcé d'adopter. Nous devrons à votre 

prudence que la paix n'ait pas été troublée. 
Nous avons l'honneur, 1.\.1. le général, de prier 

Votre Excellence d'agréer l'assurance de notre haute 
considération. 

Quartier-i;énéral, cila,lelle d'Anver«, t7 mai 183L 

Baron Cmssë. 
(J. F., 10 mai.) 

N· 209. 

Ltttre adruiée par lt général Bellia:rd et M. White 
au gb,éral Chassé. 

MoxsIEUR LE GÉNtRAL, 

Ayant appris hier matin que les Belges avaient, 
en violation du droit des gens et de toutes les règles 
militaires, commencé des opérations contre la cita 
delle que vous commandez, nous nous sommes em 
pressés de nous rendre près du régent pour lui de 
mander d'en ordonner la cessation. Ces ordres ont 
été donnés aussitôt, mais Je retard dans leur exé 
eution a manqué <le tout compromettre. Nous ad 
mirons votre prudence, et nous ferons connaitre 
votre noble conduite dans ces circonstances diffi 
ciles. Nous savons que les ordres du régent sont 
parvenus ce matin au général de Failly, et qu'il a 

là où ils se trouvent depuis Je 28, c'est-à-dire à la porte de, 
Béguines, l'embouchure des rues des Monnayeurs et du Pit•d 
Nu; la rue Saiut-Roch, rue de la Cuiller, ainsi que la parue 
de i'aru,nal du cbté Je !'Entrepôt et qui contient le mai.Sriel. 

Bruxelles, Je 19 mai, à minuit. 

AUGUSTE BELLWU>, 
Lieutenant général, comte et pair de France. 

CH.\l\LES WHITE. 

(1., 28 mai.] 

N° 210. 

Ordre du jour aux troupes stationnées dans la pro 
vince d'Ani·ers. 

SOLDATS! 

Une attaque inopinée des avant-postes de la cita 
delle avait exigé des mesures répressives. 
Aujourd'hui que le général commandant la cita- 

11 Â l'ertêrteur de la villfl à uns distance de 300 mètres, 
à parlil' dei 9laci1, y eompru ceu.l! des deu:r lr.neitu, • 

(!. P.1 H mai.) 



delle s'engage à faire cesser les travaux de Ja lu 
nette Saint-Laurent, à n'y laisser qu'une simple 
garde de police, nous devons de notre côté respec- 

, 
ter ces engagements contractes. 
Je ne souffrirai pas, vous pouvez m'en croire, 

qu'il soit porté la moindre atteinte à l'honneur na 
tlonal par nos ennemis; je sais combien je puis 
compter sur votre courage pour le faire respecter. 
Mais cet honneur commande que nous fassions lu 
guerre avec loyauté, que nous respections les cnn 
ventions jusqu'à la reprise régulière des hostilités. 
C'est donc au nom d'un sentiment qui vous anime 

comme moi •l11t! je vous invite, C( ue je vous ordo nue 
au besoin, d'observer la discipliue la plus sévère Pl 
l'obéissance aux ordres des chefs investis de ma 
confiance. 

Le régent, 
Srm.sr DE Cuosrsu. 

Par ordonnance, 

Le niinislre des finances, 
chargé ad interhu du portefeuille de la guerre. 

DE Bnoucsuns. 
·c., 1t mai.) 
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